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ars, ou qui aura déjà :èrpli les foiëtiön de
lr ditë clärgé, óü payé l'amehde -pdr àioir
if1dse de 'accepter, dans les cihq aninéés
qúi précèderont le jour où elle aura été aiisi
ré-élue, sera exempte d'accepter ou réxhþlir 5
là dite charge,si elle iéclañie cette exemption
danis les cinq jours après avis de son électiön
donné par le greflier de la cité ; et poùrvu
aüssi, que nul officier de l'armée ou de la
mrüfiné au service de sa majesté en plëine 10
paié,-nii les membres de la législature de
cette province,-ni les membres du conseil
exécutif,-ni l'arpenteur-général,-ni l'adju-
dant-général ou député adjudant-général des
milices,-ni le secrétaire provincial,-nui le 15
député directeur-général des postes oü ses
députés,- ni les officiers de doune,-ni les
shérifs et coronaires,-ni les greffiers et offi-
ciers còmmissionnés de la législature ou du
conseil exécutif,-hi les maîtres d'écoles, rie 20
pourront être tenus ou obligés. d'acceptet
aucune telle charge comme susdit, ni aucune
autre éharge (le la dite cité.

Dan, quelles XXIX. Et qu'il soit statué, que si.aucune
circonstances,1
ceairouta,, personne remplissant les fonctions de maire, 25

conseiflers se- ou de conseiller, est déclarée banqueroutii,
fiésu -ou si elle deimande à se prévaloir d'aucune

loi pour' le soulagement des débiteurs insol-
vables,-ou entre en compromis avec, ses
créanciers,- ou, si étant maire, elle s'absente 30
de la dite cité pendant plus de deux mois de
calendrier,-ou, si étant conseiller, elle s'ab-
sente pendant plus de six mois dans un seul
et même temps, (excepté pour cause de
maladie), alors et dans tel cas, telle personne 35
sera disqualifiée et cessera d'occuper la dite
charge de maire ou de conseiller, comme
süsdit; et en cas d'absence, elle sera passible
de la même amende que si elle eût refusé
d'accepter la dite charge. - 40

Le maire et XXX. Et qu'il soit statué, que le maire
lero jse de la dite cité pour le temps. d'alors, sera
sero nt gsd
raU tant juge de paix pour les cité et district de

remen Québec, sans avoir besoin d'autre qualifica!
charge.


